
 BULLETIN D’INSCRIPTION

3 JOURS PARIS  28 – 29 et 30 AOUT 2026

Inscription POUR LES ASCEISTES -   Carte N° …………..

M. Nom …………………………………………………...… Prénom ………...……………………

Mme Nom ………………………………………………….. Prénom ..……………………………. 

Nom et prénom enfant – de 12 ans  (partageant la chambre de 2 adultes) 
……………………………………………………………….

Date(s) de naissance ………………………………………………………………………………...

Adresse : ……………………………………………………………………………………………....
……………………………………………………………………………………………………………

Tél portable……………………………..........................................................…...……………… 

Adresse électronique ………………………………………………………………………………..

□ Je souhaite participer au voyage à Paris les 28, 29 et 30 août 2026

Je verse à l’inscription     :

□ 1 chèque de 200  €/personne  et 2 chèques de 100 € qui seront remis à encaissement le
15 du mois par l'ASCEE, en mars (200 €),  avril (100 €) et   mai  (100 €)  2026.  Pour les
couples multiplier par 2, et si inscription enfant de – de 12 ans avec un couple : rajouter 100
€ sur les 2 1ers chèques, et 90 € sur le dernier).

□ je règle par chèques vacances, et je joins la totalité (400 € ou 800 € + 290 € si enfant) du
versement par chèques vacances. (ou une partie et le reste en chèques)

□ je souhaite une chambre individuelle pour le séjour, j’ajoute un chèque de  99 € 
(encaissé en  juin   2026).

□Je m’inscris seul(e), je souhaite partager ma chambre avec ……………………………….ou 
peu importe

□ J’ai bien noté que le montant de la dernière mensualité (s'il y en a une) me sera réclamé
ultérieurement par l’ASCEE26  dès que le nombre total de participants sera connu. Il sera
remis à l’encaissement dès le 15 juillet 2026.

       Fait à …………………….le ……………………….

Signature.

Renseignements complémentaires  Tél 06.19.30.26.79

Date limite d’inscription le  25 FEVRIER 2026

Inscription et chèques à l’ordre de  ASCEE 26  ou chèques vacances– A renvoyer à
ASCEE26 -  DDT 26 –  4 place Laennec – 26000 VALENCE – 

ATTENTION : BIEN NOTER CONFIDENTIEL SUR L’ENVELOPPE POUR LES ENVOIS 
POSTAUX .  Les inscriptions ne seront effectives que lorsque l’ASCEE aura reçu les 
chèques.



BULLETIN D’INSCRIPTION AU 

3 JOURS PARIS  28 – 29 et 30 AOUT 2026

Inscription POUR LES EXTERIEURS :

M. Nom …………………………………………………...… Prénom ………...……………………

Mme Nom ………………………………………………….. Prénom ..……………………………. 

Nom et prénom enfant – de 12 ans  (partageant la chambre de 2 adultes) 
……………………………………………………………….

Date(s) de naissance ………………………………………………………………………………...

Adresse : ……………………………………………………………………………………………....
……………………………………………………………………Tél portable ……………………... 

Adresse électronique ………………………………………………………………………………..

□ Je souhaite participer aux 3  jours à Paris  et je suis parrainé par : (nom et prénom de 

l’Asceiste qui vous fait partager ce voyage ……………………………………………………….

□ Je joins un chèque de cotisation à l’ASCEE 26 de 18 € (si je ne suis pas déjà adhérent 

extérieur)

Je verse à l’inscription     :

□ 1 chèque de 299  €/personne  et 2 chèques de 100 € qui seront remis à encaissement le
15 du mois par l'ASCEE, en mars (299 €),  avril (100 €) et   mai  (100 €)  2026.  Pour les
couples multiplier par 2, et si inscription enfant de – de 12 ans avec un couple : rajouter 150
€ sur les 2 1ers chèques, et 89 € sur le dernier).

□ je règle par chèques vacances, et je joins la totalité (499 € ou 998 € + 389 € si enfant) du
versement par chèques vacances. (ou une partie et le reste en chèques)

□ je souhaite une chambre individuelle pour le séjour, j’ajoute un chèque de  99 € 
(encaissé en  juin   2026).

□Je m’inscris seul(e), je souhaite partager ma chambre avec ……………………………….ou 
peu importe

□ J’ai bien noté que le montant de la dernière mensualité (s'il y en a une) me sera réclamé
ultérieurement par l’ASCEE26  dès que le nombre total de participants sera connu. Il sera
remis à l’encaissement dès le 15 juillet 2026.

       Fait à …………………….le ……………………….

Signature.

□Inscription et chèques (ou chèques vacances) à envoyer à

ASCEE 26 – DDT 26 – 4 place Laennec – 26000 VALENCE

ATTENTION : BIEN NOTER CONFIDENTIEL SUR L’ENVELOPPE POUR LES 
ENVOIS POSTAUXLes inscriptions ne seront effectives que lorsque l’ASCEE 
aura reçu les chèques.


